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CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  pprreessssee  

Saint-Brieuc, le 17 janvier 2013, 

Neige : Vigilance Orange pour les Côtes d’Armor 
En raison de la prévision par Météo France d’un épisode neigeux qui toucherait les Côtes 
d’Armor dans la nuit avec une forte baisse des températures, le préfet des Côtes d’Armor 
appelle les usagers de la route à la plus grande prudence. 

Prévision de neige et de pluie verglaçante cette nuit dans le département des 
Côtes d’Armor 
Des chutes de neige sont attendues cette nuit entre 22h et 0h sur l’ensemble du 

département, 
Dans l'intérieur des terres, la couche neigeuse peut atteindre 3 à 6 cm, très localement 

10 cm, 
Températures minimales : entre -2 et 1 degré de l'intérieur des terres vers le bord de 

mer, 
Un épisode de pluie verglaçante pourrait intervenir après la neige. 

Mesures prises 
Les forces de sécurité intérieure (Gendarmerie, Police et Sapeurs-pompiers) sont 

mises en alerte 
Les transports scolaires du ressort du conseil général et les TIBUS ne circuleront pas 

demain matin 
Les établissement scolaires resteront ouverts et accueilleront les élèves 
Il est demandé aux transporteurs dans la mesure du possible de différer les départs des 

poids-lourds après 08h00. 
 

Informations en réactualisation continue sur le site Internet des services de l’État : 
http://www.cotes-darmor.gouv.fr 

Recommandations à la population 
Les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur l'ensemble du 
réseau. 

Il est rappelé qu’en cas de mauvaises conditions météorologiques il convient : 

d’éviter tout déplacement inutile, 
de préparer ses déplacements en se renseignant sur les conditions de circulation, 
de privilégier les transports en commun, 
de rouler lentement, respecter les distances de sécurité, ne pas freiner brutalement, 


